
  

 
29 novembre 2021 
 
Destinataires : Entraîneurs, spectateurs, joueurs, bénévoles et officiels au 

tournoi Sudbury Silver Stick : du 2 au 5 décembre 2021 
  
Objet : Fermes recommandations concernant l’application des mesures 
supplémentaires de protection contre la COVID-19  
 
Comme les taux de cas de COVID-19 demeurent élevés, le secteur de Santé 
publique Sudbury et districts figure parmi les trois régions les plus touchées en 
Ontario. Les mesures de protection, dont le rétablissement des limites de capacité 
d’accueil d’abord imposé le 8 novembre 2021, ont ralenti la croissance rapide des 
cas. Cependant, les chances que les résidents et les visiteurs contractent et 
propagent la maladie restent fortes et inacceptables.  
 
En tant que médecin-hygiéniste du secteur, je recommande fortement que les 
participants au tournoi Sudbury Silver Stick adoptent les mesures de 
protection supplémentaires énumérées ci-après afin de réduire la 
transmission de la maladie durant l’événement. Nous devons tous collaborer 
afin d’éviter la nécessité d’imposer de nouvelles mesures plus restrictives de 
santé publique, et d’empêcher les taux de cas d’augmenter à l’échelle 
provinciale. Si vous vous engagez à respecter ces mesures fortement 
recommandées, en plus des mesures de protection supplémentaires déjà 
instaurées ici, vous contribuerez à réduire la transmission de la COVID-19.  
 
Il est fortement recommandé que les participants appliquent les mesures 
qui suivent pour réduire le risque de propagation de la COVID-19. 
 

• Évitez les rassemblements sociaux en personne avant et après les 
matchs, notamment dans les restaurants et les hôtels. 

o Songez, au besoin, à des rassemblements masqués à 
l’extérieur par petits groupes au sein de la même équipe. 

o Évitez les rassemblements avec des personnes extérieures à 
votre équipe. 

• Évitez de vous attarder dans l’aréna après que votre équipe a participé 
à un match. Après celui-ci, les participants devraient quitter les lieux 
dès que possible en évitant de se rassembler dans les entrées et les 
halls. 

• Assurez le port du masque et la distanciation physique, en particulier si 
vous êtes à l’intérieur avec des gens de divers ménages dont le statut 
de vaccination est inconnu ou incomplet.  

• Que vous mangiez ou buviez dans votre chambre d’hôtel ou un 
restaurant, limitez le nombre de personnes de différents ménages qui 
sont assises ensemble au nombre permettant de garder une distance 
de deux mètres entre elles.  

• Assurez-vous que les participants pratiquent une bonne hygiène des 
mains en se les lavant fréquemment ou en utilisant souvent un 
désinfectant pour les mains à base d’alcool.

https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/fermetures-decrets-et-application-de-la-loi-covid-19/lettres-dinstructions/
https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/fermetures-decrets-et-application-de-la-loi-covid-19/lettres-dinstructions/
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Rappel à tous les participants :  

• Chaque personne de 12 ans ou plus qui se trouve dans la partie intérieure de l’aréna 
dans le but de jouer, d’agir comme entraîneur, officiel ou bénévole, ou d’assister à 
un match doit, au point d’entrée, présenter une pièce d’identité et une preuve de 
vaccination complète contre la COVID-19 ou une preuve valide d’exemption 
médicale. 

• Les gens (notamment les parents, les officiels, les bénévoles et les joueurs) doivent 
rester chez eux, s’isoler et chercher à passer un test de dépistage même s’ils ne 
présentent qu’un léger symptôme de la COVID-19.  

• Assurez-vous qu’une distance de deux mètres est maintenue entre les personnes 
qui ne jouent pas. 

• À l’intérieur, assurez-vous de bien porter un masque (qui couvre le nez, la bouche et 
le menton). 

 
Ces mesures de protection permettront de réduire la propagation du virus, de protéger nos 
communautés et de préserver les capacités de notre système de santé. 

S’il vous faut d’autres informations ou si vous avez des questions, allez à 
phsd.ca/laCOVID-19 ou appelez Santé publique Sudbury et districts au 705.522.9200 
(1.866.522.9200, sans frais). 

Veuillez agréer l’expression de mes sentiments distingués. 

Original signé par 
 
Penny Sutcliffe, MD, MHSc, FRCPC 
Médecin-hygiéniste et directrice générale 
 
 
PS:ja 

https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/#Centres
https://www.phsd.ca/fr/sujets-et-des-programmes-de-sante/fr-diseases-infections/coronavirus/#Sympt%C3%B4mes
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